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relatif  à une  proposition  de délibération  portant  affectation

et reprise  du résultat  de fonctionnement  de l'exercice  2021

de l'assemblée  de la Polynésie  française,

présenté  au nom  de la coî'nmission  de l'économie,  des

finances,  du budget  et de la fonction  publique,

par  Mesdames  les représentantes  Dylma  ARO  et Béatrice

LUCAS

Monsieur  le Président,

Mesdames, Messieurs  les représentants,

En application  de l'aîticle  32-1 de la délibération  no 95-205'  du 23 noveÏnbre  1995  modifiée  portant

adOPtÎOn de la règlementation  budgétaire,  comptable  et financière  de la Polynésie  française  et de ses établissements

publics, le résultat  de la section  de fonctionnement  à la clôture  de l'exercice  2021 fait  l'objet  d'une  décision

d'affectation  formelle  pOur  garantir  en priorité  la couverture  du besoin  de financeî'nent  dégagé  par la section

d'investissement  àlaclôture  de l'exercice.  Cettedécisiond'affectation  intervient  dès levote  du compte  administratif.

AînSi,  le résultat  de fonctionnement  déficitaire  de 125 127  683 F CFP  est affecté  au compte  110  Repoît

à nouveau,  dont  le solde  est ramené  aLl 31 décembre  2021  à 648  607  39]  F CFP.

Le  résultat  cumulé  de la section  de fonctionnement  sera  repris  en totalité  dans  la prochaine  délibération

modificative  du budget.

Examinée en commission le 16  juin  2022, la proposition  de délibération  portant  affectation et reprise
d"/ réSultat de fonctionnement  de rexercice  2021 de rassemblée de la Polynésie française  a recueilli  un vote
favorable  unanime  des membres  de 7a commission.

En conséquence, 7a conm'iission de réconomie, des finances, du budget et de la fonction  publique
propose à rassembiûe  ae xa poïyntsie  pançaise  aoaaopter ïa proposition  ae aûiibûration  ci4ointe.

LES  RAPPORTEURES

DYlma  ARO Béatrice  LUCAS

' "']e  32-1 de la délibération  no 95-205 du 23 novembre 1995 portant adoption de la règlementation  budgétaire, comptable et financière
de'a  Polynésie  française  et de SeS établissements publics : (( te rtsuitat  excùaemaire ae ùi sectioïi ae (onctionnement  aûga(y: au titre ae

l'exercice  clos. cunwîû  avec ie re.suitat œïterieur  reporte., est a(7ecte. en totaiitû, immûaiatement  aprùs ie vote au compte aaministrati7  ùi
délibération  d'affectmion  prise  par  rassen;ibite  ae ïa poiyrw:sie (i'ançaise  estproauite  ù rappui  ae ùn ae.iibùration  buagûtcrire moaHcative
formaliwnt  le report  de crédits d'investissement.  ))
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ASSEMBLÉE
DE  LA

POLYNÉSIE  FRÇAISE

DÉLIBÉ,RATION  No 2022-76/APF

DU  28 JUIN  2022

portant  affectation  et reprise  du  résultat  de fonctionnement

de l'exercice  2021 de l'assemblée  de la Polynésie  française

L'ASSEMBLÉE  DE  LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

Vu  la loi  organique  no 2004-192  du 27 féwier  2004 modifiée  portant  statut  d'autonomie  de la Polynésie

fran9aÎse+  ensemble  la loi no 2004-193  du 27 février  2004 modifiée  complétant  le statut d'autonomie  de la
Polynésie'française  ;

Vu  la délibération  no 95-205  AT  du 23 novembre  1995 modifiée  portant  adoption  de la réglementation

budgbtaire,  comptable  et financière  de la Polynésie  française  et de ses établissements  publics  ;

Vu  la délibération  no 2020-73  APF  du 3 décembre  2020 modifiée  approuvant  le budget  général  de la

Polynésie  française  pour  l'exercice  2021 ;

Vu la délibération  rf  2020-76  APF  du 3 décembre  2020 modifiée  portant  adoption  du budget  de

l'assemblée de la Polynésie  française  pour  l'exercice  2021 ;

Vu  la délibération  no 2022-75  APF  du 28 juin  2022 portant  approbation  du compte  administratif  de

l'asseînblée  de la Polynésie  française  pour  l'exercice  2021 ;

Vu  l'avis  du bureau  en date du 31 mai 2022 ;

Vu  la proposition  de délibération  déposée par M. Gaston  TONG  SANG,  président  de l'assemblée  de la

PolYnésÎe française,  et enregistrée  au secrétariat  général de l'assemblée  de la Polynésie  française  sous

le numéro  4981 dt13  juin  2022 ;

Vu  la lettre  no 1148/2022/APF/SG  du 22 juin  2022 portant  convocation  en séance des représentants  à

l'assemblée  de la Polynésie  française  ;

Vu  le rapport  no 56-2022  du 17 juin  2022 de la commission  de l'économie,  des finances,  du budget  et

de la fonction  publique  ;

Dans  sa séance du 28 juin  2022 ;
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ADOPTE:

.- Le  résultat  de fonctionnement  de l'exercice  2021  d'un  montant  de - 125 127 683 F CFP est
affecté  au compte  I10  Report  à nouveau.

,- Le  résultat  cumulé  de  la  section  de fonctionnement  est ramené à la somme de
648 607  391 F CFP  et sera  repris  en  totalité  dans  la prochaine  délibération  modificative  du budget.

.- te  Président  de l'assemblée  de la Polynésie  française  est  chargé  de l'exécution de la présente

délibération qui sera publiée au Journal  officiel  de la Polynésie française.

1 I I/

Béatrice  LUCAS G SAN
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